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3ème COURSE DE COTE VHRS 

SAINT HIPPOLYTE - MONTECHEROUX 
11 et 12 juillet 2009  

 
 

REGLEMENT PARTICULIER 
 
ARTICLE. 1 P : ORGANISATION  
 
L’Association Sportive Automobile FRANCHE-COMTE organise les 11 et 12 juillet 2009 , avec le 
concours de CCVHC, de Musons et Créons, du Tennis Club de Pont de Roide et du Football Club de 
Montécheroux, en doublure de la Course de Côte VHC, une Course de Côte de Régularité Historique 
Sportive dénommée :  
 

3ème COURSE DE COTE VHRS SAINT HIPPOLYTE - MONTECHEROUX 
 

 
Le présent règlement a été approuvé par le Comité Régional du Sport Automobile Bourgogne 
Franche-Comté visa   
N°      17           en  date  du       12/02/2009  
et enregistré à la FFSA sous le permis d’organisation  
N°      62            en  date  du       25/02/2009 
 
 
Cette épreuve est en doublure de la : 
 

23ème COURSE DE COTE VHC SAINT HIPPOLYTE - MONTECHEROUX 
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1.1R Comité d’organisation :  
  
Organisation administrative  Denis DUROC et l’ASA Franche-Comté 
Organisation technique    Gilles DICHAMP et CCVHC 
 Secrétariat de l’épreuve :   CCVHC  
 Adresse :    c/o Denis DUROC 
      4, allée des Charmilles   
      25600 VIEUX CHARMONT 
 Téléphone :    +33(0) 3 81 94 35 14 
 Fax :      +33(0) 3 84 36 32 75 
 Site internet :    www.ccvhc.org 
 E-mail :     ccvhc@ccvhc.org  
 
 
1.2R Officiels : 
 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC 
 

1.3R Horaires :  
 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC, rappel : 
 
Samedi 11 juillet 2009 
13h à 16h   Vérifications administratives Salle des Fêtes Saint Hippolyte 
13h à 16h30  Vérifications techniques Salle des Fêtes Saint Hippolyte 
15h à 18 h   Essais non chronométrés 
   17h30  Première réunion du Collège des Commissaires Sportifs 
  18h15  Conférence aux pilotes (briefing) 
 
Dimanche 12 juillet 2009 
8h à 9h   Essais non chronométrés VHC et VHRS 
9h à 10h  Parade 
10h à 11h   1ère montée d’essais chronométrés VHC et VHRS 
11h à 12h   2ème montée d’essais chronométrés VHC et VHRS 
12h à 14h  Parade et repas 
14h à  15h  1ère montée de course VHC et VHRS 
15h à  16h   2ème montée de course VHC et VHRS 
16h à 17h  Parade 
17h à  18 h  3ème montée de course VHC et VHRS 
18h à 19h  Parade 
  19h30  Remise des Prix. Salle des Fêtes de Saint Hippolyte 
 
Permanence et tableau officiel d’affichage de l’épreuve: Salle des Fêtes de Saint Hippolyte. 
 
La première réunion du Collège des Commissaires Sportifs aura lieu samedi 11 juillet à 17 h 30 à la 
Salle des Fêtes de Saint Hippolyte. 
Ensuite,  dimanche 12 juillet : 
 12 h 00 PC course, ligne de départ 
 18 h 30 PC course, ligne de départ 
Le Parc fermé d’arrivée (obligatoire sous peine de mise hors course) est prévu à Saint-Hippolyte sur 
le parc concurrents, à l’issue de la dernière manche. 
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ARTICLE. 2 R : VOITURES ADMISES 
 
Sont admises les voitures définies dans l’annexe K du Code Sportif International de la FIA et 
construites avant le 31 décembre 1981. 
A partir de 1919, les voitures seront réparties en 5 catégories sans distinction de classes selon la 
même classification que les VHC : 

�  Catégorie 1 - 1919 à 1969 
�  Catégorie 2 - 1970 à 1975 
�  Catégorie 3 - 1976 à 1981 
�  Catégorie 4 - monoplaces 1919 à 1981 (1985 pour les Formules Ford et les F3 classic) 
�  Catégorie 5 - Groupe B 

Le Passeport Technique Historique (PTH) n’est pas obligatoire, mais il est conseillé. 
L’utilisation d’instruments de mesure autres que les instruments de bord, est interdite. 
L’organisateur pourra refuser d’admettre une voiture qui ne satisferait pas à l’esprit et à l’aspect de 
sa période de référence. 
 
ARTICLE. 3 R : SECURITE 
 
Un casque aux normes NF au minimum est obligatoire. 
Le port de vêtements recouvrant entièrement bras et jambes est obligatoire. Les matières 
particulièrement inflammables (nylon…) sont prohibées. 
 
ARTICLE. 4 R: PUBLICITE 
 
Voir dispositions prévues à l’annexe K du Code Sportif International et respect de la réglementation 
FFSA. 
 
ARTICLE. 5 R : LICENCES 
 
Les pilotes doivent : 

�  Soit être titulaire d’une licence conducteur valable pour l’année en cours, 
�  Soit obtenir un titre de Participation Régularité établi sur place, moyennant 45 € et un certificat 

médical de non contre-indication à la pratique du sport automobile. 
 
ARTICLE. 6 R: ASSURANCES 
 
Voir règlement standard Courses de Côtes et Slaloms. 
 
ARTICLE. 7 R: PARCOURS 
 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC (plan joint). 
 
ARTICLE. 8 R : INSCRIPTIONS 
 
Les engagements seront reçus à partir de la parution du présent règlement à l'adresse suivante : 
 

CCVHC 
c/o Denis DUROC 
4, allée des Charmilles 
25600 VIEUX CHARMONT 

      Tél. : +33(0) 3 81 94 35 14     Fax : +3(0) 3  84 36 32 75 
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Ils sont obligatoirement accompagnés des frais de participation fixés à 260 € réduits à 130 € avec la 
publicité de l'organisateur, chèque à l’ordre de l’ASA Franche-Comté . 
 
Date de clôture des engagements : le vendredi 3 juillet 2009  à minuit (date du cachet de la poste 
faisant foi). 
 
Si à cette date le nombre des engagés est inférieur à 25, les organisateurs se réservent le droit 
d’annuler l’épreuve. Les intéressés seraient alors immédiatement prévenus de cette décision. 
 
Joindre obligatoirement au bulletin d’inscription une photocopie de la 1ère  et 8ème page de la fiche 
d’identité ou de la 10ème page du PTH si la voiture en est pourvu. 
 
A défaut, joindre une photocopie du certificat d’immatriculation. 
 
FORFAIT : tout concurrent devra notifier son forfait par lettre, courriel ou fax 24 heures avant le 
début de la course pour obtenir le remboursement de ses frais de participation. 
 
ARTICLE. 9 R : CONTROLE ADMINISTRATIF 
 
Les concurrents devront se présenter aux contrôles administratifs munis de leur permis de conduire, 
licence ou titre de participation Régularité. 
 
ARTICLE. 10 R : VERIFICATIONS 
 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC. 
 
ARTICLE. 11 R :  DEROULEMENT DE L’EPREUVE 
 
11.1 R. Dispositions générales 
Conforme au règlement standard Courses de Côte et Slaloms et au règlement standard course de 
côte de régularité historique sportive. 
 
11.2. R. Dispositions particulières 
 
11.2.1 R. Ordre de départ 
Pour les essais et la course, les concurrents de l’épreuve de régularité partiront derrière les 
concurrents de l’épreuve VHC. 
Les voitures de catégorie 1 partant en premier, celles de catégorie 2 partant en second et ainsi de 
suite. 
Rappel : les concurrents devront se ranger en file de départ dans la zone prévue à cet effet avant le 
départ, au plus tard 10 minutes avant leur heure de départ  
 Le concurrent qui ne se sera pas présenté dans ce délai, pourra être exclu de l'épreuve. 
 
11.2.2 R. Test de régularité 
Il y a 2 montées d’essais officiels et 3 montées de course.  
Les pilotes doivent parcourir les "montées" de régularité dans le temps qu’ils auront réalisé lors de la 
montée d’essais chronométrés le plus proche du temps qu’ils auront choisi : 
 
Trois options de temps seront proposées : 

- Un temps supérieur 
- Un temps intermédiaire 
- Un temps inférieur 



 

            

Course de Côte VHRS Saint Hippolyte - Montécheroux Page 5 sur 8 

 
    TABLEAU DES MOYENNES 

Temps supérieur km/h 
Temps intermédiaire km/h 
Temps inférieur km/h 

 
Pour des raisons de sécurité, le Directeur de Course pourra diminuer les temps, notamment en 
fonction des conditions météorologiques. 
Tout concurrent qui réalisera un temps dépassant de plus de 10 % le temps maximal du temps 
inférieur, pourra être exclu. 
 
Le concurrent ne devra pas effectuer de ralentissement ou d'arrêt pendant son test de régularité. 
Une classification sur la base des temps réalisés par les pilotes sera établie de la façon  suivante:  

�  Chaque seconde ou fraction de seconde au dessus du temps imparti entraînera une 
pénalité de même valeur. 

�  Chaque seconde ou fraction de seconde au dessous du temps imparti entraînera une 
pénalité du double. 

Toutes les pénalités seront exprimées en minutes et secondes. 
L’arrivée sera jugée lancée. 
 
11.2.3 R. Essais 
Tous les concurrents sont tenus d’effectuer au moins une montée d’essai de bout en bout. 

 
11.2.4 R. Numéros de course 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC 
 
11.2.5 R. Conférence aux pilotes (briefing) 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC 
 
11.2.6 R : Classements 

�  Pour les essais 
�  Les essais étant considérés comme des "tests d’étalonnage", ne seront pas pris en 

compte pour le calcul des classements. 
�  Pour l'épreuve 

�  L’épreuve se déroulera en 3 manches. 
�  Le classement sera établi en fonction du cumul des pénalités accumulées sur les 

 deux manches les moins pénalisées. 
�  Le vainqueur de chaque catégorie sera celui qui aura le moins de pénalités. 
�  Le classement sera établi de la façon suivante : 

·  Un classement général pour chacune des catégories 1, 2, 3, 4 et 5. 
 
ARTICLE. 13 P : PRIX 
 
Aucun prix en espèces ne sera distribué. 
Tous les participants classés seront récompensés. 
En cas d’ex-aequo l’avantage ira au pilote de la voiture la plus ancienne. 
 
ARTICLE. 14 P : DISTRIBUTION DES PRIX 
 
Voir le règlement particulier de l’épreuve VHC 
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Plan de la Course de côte de Saint Hippolyte Montécheroux  
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Sur internet  

 
www.ccvhc.org  

 

 
www.ville-saint-hippolyte.fr  

 

 
http://ville.pdr.free.fr  

 

 
www.mairie-maiche.fr  

 

 
www.montecheroux.com  

 

 
www.chamesol.fr 
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Notes 


